Statuts d'une société anonyme dotée d'un conseil d'administration (formule simplifiée)

Société … (dénomination sociale)
Société anonyme au capital de .....

Siège social : .....

STATUTS

LES SOUSSIGNÉS

1° M. A… (nom, prénom, domicile) ;

2° M. B … (nom, prénom, domicile);

3° … (7 actionnaires au minimum) ;

ONT ÉTABLI AINSI QU'IL SUIT LES STATUTS D'UNE SOCIÉTÉ ANONYME QU'ILS SE PROPOSENT DE FORMER.

Article 1 ‑ La société est de forme anonyme.

Article 2 ‑ Sa dénomination est .....

Son sigle est .....

Article 3 - La société a pour objet : … 
, et plus généralement toutes opérations financières, mobilières ou immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tous objets similaires, connexes ou complémentaires.

(A détailler avec précision)

Article 4 ‑ Le siège social est à .....

Article 5 ‑ La société a une durée de 
années à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation.

(99 ans au maximum)

Article 6 ‑ Le capital social est de 
, divisé en 
actions d'un montant de … chacune, souscrites en numéraire et libérées à la souscription.

(Minimum 250 000 F (ou 37 000 euros). Il est possible de supprimer la mention de la valeur nominale des actions dans les statuts. Cette disposition permet d’éviter d’afficher des valeurs unitaires d’actions portant, après la conversion en euros, plusieurs décimales après la virgule.)

(La libération doit être de la moitié au moins de la valeur nominale des actions en numéraire lors de la souscription (L225-3, Code de la Consommation). S’il y a lieu, préciser les modalités de la libération du capital. Mais, du fait de cette précision, la société devra mettre les statuts à jour, au fur et à mesure de la libération du capital)


Article 7 ‑ Chaque exercice social a une durée d'une année qui commence le … et finit le … .Par exception, le premier exercice sera clos le 

Article 8 ‑ S'il résulte des comptes de l'exercice, tels qu'ils sont approuvés par l'assemblée générale, l'existence d'un bénéfice distribuable suffisant après dotation de la réserve légale, il est attribué aux actionnaires, à titre de premier dividende, une somme nécessaire pour leur verser un intérêt de … % sur les sommes dont leurs actions sont libérées et non amorties.

Quant au surplus, s'il en existe, l'assemblée générale peut décider de l'inscrire à un ou plusieurs postes de réserves dont elle règle l'affectation ou l'emploi, de le reporter à nouveau ou de le distribuer. Après avoir constaté l'existence de réserves dont elle a la disposition, l'assemblée générale peut décider la distribution de sommes prélevées sur ces réserves. Dans ce
 cas, la décision indique expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués.
Article 9 ‑ Les actions sont nominatives (ou, en cas d'appel public à l'épargne : « au porteur au choix de l'actionnaire »).

Elles donnent lieu à une inscription à un compte ouvert par la société au nom de l'actionnaire selon les modalités prévues par les lois et règlements en vigueur. A la demande de l'actionnaire, une attestation d'inscription en compte lui sera délivrée.

(Les actionnaires peuvent se faire ouvrir un compte soit directement auprès de la société émettrice, auquel cas leurs titres sont inscrits en compte de « nominatifs purs », soit auprès d’un intermédiaire habilité (établissement de crédit, sociétés de bourse) auquel cas leurs titres sont inscrits en compte de « nominatifs administrés » reproduisant toutes les énonciations du compte de « nominatifs purs » ouvert chez l’émetteur. Si la société émet des titres au porteur, ceux-ci sont obligatoirement inscrits en compte d’administration ouvert au nom de l’actionnaire tenu par un intermédiaire habilité, uniquement).

Article 10 ‑ Les actions sont librement négociables, sauf dispositions législatives ou réglementaires contraires.

La cession des actions nominatives s'opère, à l'égard de la société comme des tiers, par un ordre de mouvement signé du cédant ou de son mandataire et du cessionnaire si les actions ne sont pas entièrement libérées. L'ordre de mouvement est enregistré le jour même de sa réception sur un registre coté et paraphé appelé « registre des mouvements ». 

(Nous avons retenu l’hypothèse de la liberté des cessions d’actions. Si la cession des actions à des tiers est soumise à l’agrément du conseil d’administration, les conditions de délivrance de l’agrément doivent nécessairement figurer dans l’acte (D. n° 67-236, 23 mars 1967, art. 55-3°)

(L’ordre de mouvement concerne les sociétés dont les titres ne sont pas admis aux opérations de Euroclear France, anciennement SICOVAM). La circulation des titres admis aux opérations de la SICOVAM s’effectue au moyen d’un ordre de virement.)

La société peut exiger que les signatures apposées sur l'ordre de mouvement soient certifiées par un officier public ou un maire sauf dispositions législatives contraires.

Les ordres de mouvement relatifs à des actions non libérées des versements exigibles seront rejetés.

La société tient à jour au moins semestriellement la liste des personnes titulaires d'actions avec l'indication du domicile déclaré par chacune d'elles. 

(Si les actions de la société émettrice sont au porteur, ce qui a, en principe, pour corollaire qu‘elles sont admises aux opérations d'Euroclear France, le transfert des titres s’effectue par la signature émanant du cédant d’un ordre de virement ; remplacer alors les deux alinéas ci-dessus par « la cession des actions au porteur s’opère, à l’égard de la société, comme des tiers, par la signature d’un ordre de virement ».)

La transmission des actions en raison d'un événement ne constituant pas une négociation s'opère par certificat de mutation.

La propriété des actions résulte de leur inscription au nom du ou des titulaires sur les registres ou comptes tenus à cet effet par la société ou son mandataire.

Les frais de transfert des actions sont à la charge du cessionnaire, sauf convention contraire entre les parties.

Article 11 ‑ Chaque action donne droit, dans la propriété de l'actif social, dans le partage des bénéfices et dans le boni de liquidation, à une part proportionnelle à la quotité du capital social qu'elle représente.

L'égalité de traitement sera appliquée à toutes les actions, qui composent ou composeront le capital social, en ce qui concerne les charges fiscales. En conséquence, tous impôts et taxes qui, pour quelque cause que ce soit, pourraient, à raison du remboursement du capital de ces actions, devenir exigibles pour certaines d'entre elles seulement, soit au cours de l'existence de la société, soit à la liquidation, seront répartis entre toutes les actions composant le capital lors de ce ou de ces remboursements de façon que toutes les actions actuelles ou futures confèrent à leurs propriétaires, pour le même montant libéré et non amorti, les mêmes avantages effectifs et leur donnent droit à recevoir la même somme nette.

Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, en cas d'échange, de regroupement, d'attribution de titres, d'augmentation ou de réduction du capital, de fusion ou de toute autre opération sociale, les titres isolés ou en nombre inférieur à celui requis ne donnent aucun droit à leurs propriétaires contre la société, les actionnaires ayant à faire; dans ce cas; leur affaire personnelle du groupement du nombre d'actions nécessaires.

Article 12 ‑ Les sommes restant à verser sur les actions à libérer en espèces sont appelées par le conseil d'administration. Les quotités appelées et la date à laquelle les sommes correspondantes doivent être versées sont portées à la connaissance des actionnaires, soit par une insertion faite quinze jours au moins à l'avance dans un journal habilité à recevoir les annonces légales, dans le département du siège social, soit par lettre recommandée adressée à chacun des actionnaires dans le même délai.

L'actionnaire, qui n'effectue pas à leur échéance les versements exigibles sur les actions dont il est titulaire, est, de plein droit et sans mise en demeure préalable, redevable à la société d'un intérêt de retard calculé jour après jour, à partir de la date d'exigibilité, au taux légal en matière commerciale majoré de trois points sans préjudice des mesures d'exécution forcée prévues par la loi.

(Il s’agit des dispositions de l'article L228-27 du Code de Commerce.)

Article 13 ‑ La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins et de dix-huit membres au plus.

Chaque administrateur doit être propriétaire de … actions au moins pendant toute la durée de son mandat.

(Ce nombre ne pourra être inférieur à celui qui peut être prévu par les statuts pour ouvrir aux actionnaires le droit d’assister à l’assemblée générale ordinaire (art L225-25, Code de Commerce))

La durée maximale des fonctions des administrateurs est de six années. Toutefois, les premiers administrateurs sont nommés pour trois ans. Ils sont toujours rééligibles.

Conformément à la loi, le nombre des administrateurs ayant dépassé l'âge de 70 ans ne peut être supérieur au tiers des administrateurs en fonction.

(Il peut en être décidé autrement. Une limite d’âge peut en effet s’appliquer à tous les administrateurs : lorsqu’ils dépassent cet âge en cours de mandat, ils sont réputés démissionnaires d’office lors de la prochaine assemblée générale.)

Article 14 ‑ Les administrateurs sont convoqués aux séances du conseil par tous moyens et même verbalement. Les délibérations sont prises aux conditions de quorum et de majorité prévues par la loi ; en cas de partage des voix, celle du président de séance est prépondérante.

Les copies ou extraits des délibérations du conseil d'administration sont valablement certifiés par le président du conseil d'administration, un directeur général, l'administrateur délégué temporairement dans les fonctions de président ou un fondé de pouvoir habilité à cet effet.

Article 15 ‑ Le conseil d'administration a pour mission de déterminer les orientations. Le conseil peut se saisir de toutes les questions intéressant la bonne marche de la société et régler les affaires qui la concernent dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux expressément attribués par la loi aux assemblées d'actionnaires. Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du conseil d'administration qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.

Article 16 ‑ Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président qui doit être une personne physique et qui organise et dirige les travaux de celui-ci dont il rend compte à l'assemblée générale. Il représente le conseil dans ses rapports avec les actionnaires et avec les tiers

(A défaut d’une disposition expresse, la limite d’âge est fixée à 65 ans.)

Le conseil désigne également un directeur général qui a de plein droit, dans la limite de l'objet social, tous pouvoirs pour représenter la société dans ses rapports avec les tiers et assumer la direction générale de la société, sous réserve des pouvoirs attribués par la loi aux assemblées générales et au conseil d'administration. Dans les rapports avec les tiers, la société est engagée même par les actes du président du conseil d'administration qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer, compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve.'

Article 17 ‑ Sur la proposition du directeur général, le conseil d'administration peut lui adjoindre un directeur délégué, choisi ou non parmi ses membres et qui doit toujours être une personne physique. En accord avec son président, le conseil détermine l'étendue et la durée des pouvoirs délégués au directeur délégués.

Cinq directeurs généraux délégués peuvent être nommés au plus.

Les directeurs généraux délégués disposent à l'égard des tiers des mêmes pouvoirs que le directeur général.

Article 18 ‑ Le contrôle des comptes de la société est effectué par un ou plusieurs commissaires aux comptes dans les conditions fixées par la loi.

Article 19 ‑ Sont nommés administrateurs de la société pour une durée de … (trois années maximum) qui se terminera à l'issue de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes de l'exercice et tenue au cours de l'année 


‑ M. 
(nom, prénom, profession, domicile) ;


‑ M . 
(nom, prénom, profession, domicile) ;


‑ M . 
(nom, prénom, profession, domicile)(ou, s 'il s 'agit d'une société, nom, prénom, domicile du représentant permanent);

qui déclarent, chacun en ce qui le concerne, accepter cette nomination en précisant qu'aucune règle légale ne s'y oppose.

Le montant global des jetons de présence alloué au conseil d'administration est fixé, jusqu'à décision contraire de l'assemblée générale des actionnaires, à un montant de … par exercice.

Article 20 ‑ Sont nommés, pour une durée de six exercices :

‑ en qualité de commissaire aux comptes titulaire de la société


M . … (nom, prénom, domicile) ;

‑ en qualité de commissaire aux comptes suppléant de la société


M . … (nom, prénom, domicile) ;

Les commissaires aux comptes ainsi nommés intervenant aux présentes, déclarent, chacun en ce qui le concerne, accepter le mandat qui vient de leur être confié, en précisant que rien ne s'oppose à cette nomination.

(Une société anonyme est tenue d’avoir au moins un commissaire aux comptes. Dans certains cas (pour les SA astreintes à publier des comptes consolidés), le minimum est de deux.)

(La désignation d’un ou de plusieurs commissaires aux comptes suppléants, appelés à remplacer le ou les titulaires en cas de refus d’empêchement, de démission ou de décès est obligatoire (art L225-28, Code du Commerce.)

Article 21 ‑ Les assemblées générales sont convoquées dans les conditions fixées par la loi.

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit précisé dans l'avis de convocation.

Le droit de participer aux assemblées est subordonné

‑ à l'inscription de l'actionnaire dans les comptes de la société pour les propriétaires d'actions nominatives ;

‑ au dépôt, au lieu indiqué par l'avis de convocation, d'un certificat établi par l'intermédiaire habilité, teneur du compte de l'actionnaire, et constatant l'indisponibilité jusqu'à la date de l'assemblée des actions inscrites dans ce compte, pour les propriétaires d'actions au porteur le cas échéant.

Le délai au cours duquel ces formalités doivent être accomplies expire cinq jours avant la date de réunion de l'assemblée.

Les assemblées sont présidées par le président du conseil d'administration ou, en son absence, par un administrateur spécialement délégué à cet effet par le conseil. A défaut, l'assemblée élit elle‑même son président.

Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux membres de l'assemblée présents et acceptant qui disposent du plus grand nombre de voix.

Le bureau désigne le secrétaire, lequel peut être choisi en dehors des actionnaires.

Il est tenu une feuille de présence dans les conditions prévues par la loi.

Les copies ou extraits des procès‑verbaux de l'assemblée sont valablement certifiés par le président du conseil d'administration, par un administrateur exerçant les fonctions de directeur général ou par le secrétaire de l'assemblée.

Article 22 ‑ Les assemblées générales ordinaires et extraordinaires, statuant dans les conditions de quorum et de majorité prescrites par les dispositions qui les régissent respectivement, exercent les pouvoirs qui leur sont attribués par la loi.

Article 23 ‑ A l'expiration de la société, ou en cas de dissolution anticipée, l'assemblée générale règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs et qui exercent leurs fonctions conformément à la loi.

Article 24 ‑ Toutes les contestations, qui peuvent s'élever pendant le cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les actionnaires, soit entre la société et les actionnaires eux‑mêmes, concernant l'interprétation ou l'exécution des présents statuts ou généralement au sujet des affaires sociales, sont soumises à la juridiction des tribunaux compétents du lieu du siège social.

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit faire élection de domicile dans le ressort du tribunal compétent du lieu du siège social et toutes assignations et significations sont régulièrement délivrées à ce domicile.

A défaut d'élection de domicile, les assignations et significations sont valablement faites au parquet du procureur de la République près le tribunal de grande instance du lieu du siège social.

Article 25 ‑ La société ne jouira de la personnalité morale qu'à compter du jour de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés.

Article 26 ‑ (s'il y a lieu) Préalablement à la signature des présents statuts, M. … (nom, prénom, profession, domicile) a présenté aux soussignés, conformément aux dispositions de l'article 74 du décret du 23 mars 1967, l'état des actes accomplis pour le compte de la société en formation, avec, l'indication, pour chacun d'eux, de l'engagement qui en résultera pour la société, étant précisé que ledit état a été tenu à la disposition des actionnaires trois jours au moins avant la signature des présentes.

Cet état est annexé aux présents statuts et la signature de ces derniers emportera reprise de ces engagements par la société lorsque celle‑ci aura été immatriculée au Registre du commerce et des sociétés.

Article 27 ‑ Sont annexés aux statuts

‑ l'état des actes accomplis pour le compte de la société en formation (s'il y a lieu)

‑ le certificat du dépositaire des fonds ;

· Le mandat d'effectuer les formalités de constitution (éventuellement)

(Le rapport du commissaire aux comptes ne sera annexé aux statuts que lorsqu’il y aura eu apport en nature (ce qui n’est l’hypothèse retenue par cette formule).)

Article 28 ‑ Les frais, droits et honoraires des présents statuts et de ses suites seront pris en charge par la société lorsqu'elle aura été immatriculée au Registre du commerce et des sociétés.

Article 29 ‑ Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie des présentes à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales de publicité.


(éventuellement) M . … , actionnaire fondateur, reçoit expressément mandat de signer l'avis à publier dans un journal d'annonces légales.

Fait à …, le …

En … exemplaires.

Signatures.

(Il sera dressé autant d’originaux (c’est-à-dire d’exemplaires signés par tous les actionnaires) qu’il est nécessaire pour l’exécution des formalités requises (D. n°67-236, 23 mars 1967, art. 54). Il convient de prévoir au minimum quatre originaux : un pour le dépôt au siège social, un pour la recette des impôts et deux pour le dépôt au greffe. Des copies certifiées conformes à l’original par le président serviront pour les dépôts aux diverses administrations, banques, CCP …).

(Les administrateurs feront précéder leur signature de la mention “Bon pour acceptation, des fonctions d’administrateur”, et les commissaires aux comptes, de la mention “Bon pour acceptation des fonctions de commissaire aux comptes”).

